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A PROPOS DE

I’Encharistie et l’Union avec Dieu ®

Nos lecteurs n’ont pas été sans remarquer l’étude publiée 
jci même, il y a quelques mois déjà, sur “l’Eucharistie et 
I Union avec Dieu.” Ce travail, dû à la plume du Rév. Père 

,vers’ S- S- s-> docteur en théologie, de notre maison de Rome, 
vient de trouver un antagoniste dans la personne de M. l’abbé 
J-C. Bérubé, du diocèse de Rimouski. Celui-ci dans une 
mochure intitulée: “De VUnion avec Dieu par VEucharistie"
reproche au R. P. Evers sinon de dénaturer, tout au moins 
d amoindrir singulièrement le caractère de l’union que Jésus- 
khrist contracte avec nous dans la Sainte Communion, et 
cjmt devoir pour sa part défendre ce qu’il appelle la possession 
« un héritage sacré, le legs le plus précieux du Nouveau 
nient. Testa-

En attendant que le R. P. Evers puisse répondre lui-même 
aux prétendues raisons de M. l’abbé Bérubé, et puisque ce 
dernier dit soumettre entièrement son opinion à la critique 
myale des théologiens, nous sommes heureux de lui faire con
naître dès maintenant l’opinion autorisée d’un théologien dis- 
Engué, professeur au Scolasticat de l’Immaculée-Concepti 
le R. P. Dugas, S. J.—Venant d’un fils de S. Ignace, 
nuère riposte à M. l’abbé aura 
doyer “pro domo

on,
la pre-

d’autant moins l’air d’un plai-

(1) Cf. Annales de mai, juin, juillet, août, septembre et octobre 1917.
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. Montréal, le 2 juin 1918.
Au D,recteur des Annales des Prêtres-Adorateurs 

Montréal.
Mon Révérend et Cher Père,

., je. v*ens de lire la brochure de 
1 Union avec Dieu M. l’abbé Bérubé: “De 
l ,, , , Par 1 Eucharistie,’’que vous avez eu la
art; i C a*11 d”' °yer et c^ans laquelle l’auteur prend à partie un
S-m ■ 6 dî R" P". EverS’ Sl S" S" Publié dans vos Annales. 
• i> -VOL'0,1 Préjuger en rien la réponse que pourra y faire
Hp LX " i ere,’ me serait'd permis de vous soumettre, à titre 

membre de l’Association des Prêtres-Adorateurs,les remar-
l , dUC m ont suggérées la lecture attentive de la présente 
brochure. S, Votre Révérence 
bien A les juge propres à faire du
i-c ... retres-Adorateurs, je vous permets volontiers de 
les publier dans les Annales.

M. l’abbé Bérubé, dans

aux

VE. , . sa brochure “De l’Union avec Dieu
par 1 Eucharistie”, est évidemment inspiré par un excellent

• -,\Ce Ul ( e ievendiquer pour la sainte communion tous les 
p ivileges que lui reconnaissent l’Ecriture 
Kien de plus légitime 
avec

et la Tradition.
. assurément. Le ton de conviction,
'T61 S°Utient la cause de "l’union corporelle et sub-

cnim'l’ 6 d-X-C Jcsus"Christ par la communion”, donne beau
coup d intérêt à son livre.

ETndant’je crois «lu'il confond deux choses très distinctes,
,C airement distinguées par S. Thomas et les Théologiens, 

(distinct,°nquc le R p EverS| à mon humble avis_ ne semble
bien r,’'6 SUffisamment dans son premier article, qu’il fait très 
teurs î9ni70mS C'anS *e dernier; Annales des Prêtres-Adora- 

l'union PP- 137-144; 315 et suivantes), je veux dire: 
sainte Communion^ ** l'Union sPirituelle avec J.-C. par la

nar 1p ^re’T1'^^e est réelle et corporelle, sinon substantielle,
tjpii ,ai nKm<-‘ de la présence réelle, corporelle et substan-
cnm C- ^esUA'Chnst en nous par la communion. C’est la
communion même. L’autre
muniant par la communion 
par le

est l’effet produit dans le coin
sacramentelle : effet symbolisé 

et produit en nous par cesacrement de l’Eucharistie
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sacrement à condition detre
riture. cet effet est 1 union, non pas établie mais consommée, 
de l’âme avec Jésus-Christ par l’amour, et, l’union aussi entre 
elles par le même amour des âmes ainsi unies à Jésus-Christ 
comme à leur chef.

reçu en nous, comme nour-

Voilà la belle doctrine des grands Théologiens, depuis S. 
Thomas et S. Bonaventure, en passant par Denys le Char
treux, Suarez, et les Salmanticenses, jusqu’aux grands théolo
giens de nos jours.

Les Pères de l’Eglise exaltent tour à tour les avantages de 
l’une et de l’autre union. Ils exaltent les avantages de la pre
mière, quand ils veulent fortement inculquer aux fidèles la foi 
a la présence réelle, corporelle et substantielle de Jésus-Christ 
dans l’Eucharistie et en nous par la réception de l’Eucharistie. 
Us le font en commentant les paroles du Maître, dans 
sens

un
qui exclut absolument le symbolisme protestant. Ainsi 

fait S. Jean Chrysostôme aux endroits cités par le P. Evers et 
relevés par l’abbé Bérubé, ainsi encore S. Cyrille d’Alexandrie 
et S. Cyrille de Jérusalem.

Ils font ressortir l’excellence et la nécessité de l’union spi
rituelle produite sacramentellement par l’Eucharistie, quand 
ils exaltent l’unité de l’Eglise, corps mystique du Christ, après 

Jean et S. Paul.
Quelquefois, sans doute, les Pères exaltent la communion 

sous les deux rapports à la fois; mais, là où ils parlent ex 
professo de l’effet principal de la communion, ils ne parlent 
Plus que de l’union spirituelle par la grâce et l’amour.

Je crois que si le P. Evers avait, tout d’abord, bien claire
ment établi cette distinction fondamentale, et réparti en 
conséquence les textes des Pères et des théologiens, jamais 
Peut-être M. l’abbé Bérubé n’aurait songé à le taxer d’erreur 
sur l’effet sacramentel de la communion. M. l’abbé Bérubé 
mi-même n’eût pas tiré Notre Seigneur, S. Paul et les 
Docteurs à une théorie très éloignée de leur pensée, 
a fait, à mon humble avis.

Car enfin, le pieux auteur fait dire à Notre Seigneur, à S. 
“aul, aux SS. Pères et

comme il

aux Théologiens que l’effet produit 
sdcramentellement par la sainte communion est une union cor-
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porelle et substantielle de l'âme et du corps du communiant avec 
le corps, le sang, l'âme et la divinité de Jésus-Christ. 
c est le Du moins

sens que je vois à sa thèse principale, tel qu’il ressort 
de ses énoncés multiples et de ses preuves.

ette thèse, selon moi, est théologiquement fausse et elle 
a contre elle le sentiment 

“On me
commun des Théologiens, 

dispute la possession d’un héritage sacré, dit l’abbé 
urU X'’ ^Uanc* on me conteste l'union substantielle avec le 

rist se donnant à nous en nourriture dans la Sainte Commu-
J110!!’ . p*us *°in: “La Sainte Communion établit 
le Christ et le communiant bien disposé 
substantielle . Il avait dit auparavant, en rappelant la thèse 
“A/ kvers, et en voulant d’un trait la réfuter dès l’abord:

^ otre corps meme, nourri pourtant de la chair et du sang de 
Jesus-Christ".... (De l’Union avec Dieu, pp. 3 et 4).

,1 aiIteur veut dire qu’on lui dispute la possession de la 
presence réelle, corporelle et substantielle de Jésus-Christ 
f,n ai Par communion ; en d’autres termes, s’il parle de 

union sacramentelle elle-même, il n’a pas le P. Evers comme 
adversaire mais comme ami. Car le Rév. Père, avec toute 
,, j®e’ Presse ouvertement que l’union sacramentelle est 

ree e et corporelle”, voire même “substantielle,” 
qu elle se fait “secundum

entre 
une union vraiment

en ce sens
rem” entre Jésus-Christ et le com

muniant. . Substantielle,” c.-à-d. entre la substance même de 
Jesus-Christ et le communiant tout entier, par le fait même de 
la presence réelle de Jésus-Christ 
telles. . sous les espèces sacramen- 
e ’ ePer|dant le Père Evers a bien soin d’ajouter avec 

ornas, et tous les grands théologiens en général, que 
e union n est pas substantielle, au sens propre et théolo- 

gique du mot “union substantielle.” i. e. “ita ut ex duobus 
umtis resultet, unum per se, nempe una natura aut substantia,

sa tern una persona. Voilà, en effet, ce que, en théologie, 
on appelle une union vraiment substantielle. Le R. P. Evers 
es encore tout à fait d’accord avec les grands théologiens 

* , ° 1 ai*. remarquer que le contact entre Jésus-Christ
Ç communiant n est pas immédiat, mais médiat seulement, 

r, • iantl JUSSPeciebuspanis et vini, sub quibus continetur 
us vere et realiter. Jésus-Christ est plus strictement prg',
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sent à moi et même en moi, par la communion, comme il était 
présent sur l’autel ou dans le ciboire, qu'il ne m'est vraiment 
uni.

“Non unio stricte dicenda, sed potius conjunctio et indis
tan tia,” disent les Maîtres.

Affirmer, en style théologique, (et non pas simplement 
oratoire et hyperbolique), que “le corps de Jésus-Christ lui- 
même nourrit notre corps”, pour moi, constitue comme une 
horreur théologique.

Dans la première proposition citée plus haut, à savoir, que 
l’on conteste “l’union substantielle avec le Christ se donnant 
à nous en nourriture dans la sainte Communion”, il y aurait 
donc plusieurs précisions à faire pour nous bien entendre, 
avant d’aller plus loin.

1° “Le Christ se donne à nous en nourriture dans la sainte 
communion". Oui, certainement, en ce sens que sa chair divine 
elle-même nous est donnée à manger sous l'espèce du pain, 
et son sang rédempteur nous est réellement lui-même donné 
à boire sous l'espèce du vin, et non pas seulement à croire 
me le veulent les Protestants. Oui, certainement, en ce sens 
Que par le moyen et poui ainsi dite par le véhicule des espèces 
sacramentelles, le corps et le sang du Christ sont d’abord reçus 
dans notre bouche, puis dans notre estomac comme la nour
riture corporelle elle-même.

Non, mille fois non, en ce sens que la chair et le sang divins 
Sr>ient assimilés par l’estomac, ou l’estomac assimilé à la chair 
et au sang divins.

Les seules espèces nourrissent vraiment le corps du com
muniant; la chair et le sang du Christ alimentent la vie de 
* âme seulement. Mais cette vie est la grâce, qui, nous déi
fiant, nous incorpore et nous assimile au Christ lui-même, 
comme nous nous assimilons la nourriture que nous prenons, 
disent les Pères, toute proportion gardée, bien entendu: car, 
ics Saints Docteurs nous avertissent de ne pas pousser trop 
loin l’analogie.

2° “ Il y a union substantielle avec le Christ dans la sainte 
Communion." A parler strictement, non. Dans un sens large 
et purement matériel des mots “union substantielle”, oui,

, com-
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tant que durent les saintes espèces, dans le communiant, en 
ce sens, qu alors Jésus-C hrist est substantiellement présent 

ans e communiant, “non quidem in propria specie, sed sub 
specie us pan is et vini.” A proprement parler, il n’y a pas 
irate union ni vrai contact. Une fois les espèces disparues, 
a sainte humanité n est plus unie au communiant que mora
lement, seule la divinité de Jésus-Christ continue à produire 
dans 1 ame, et dans le corps du communiant, si l’on veut abso
lument, les effets 
charistie.

sacramentels permanents de la sainte Eu-

., ^ effet permanent de VEucharistie en nous n'est pas
union purement spirituelle, mais corporelle et substantielle 

avec le Christ. ( ette proposition me paraît, comme au P- 
vers, tout à fait fausse et opposée au sentiment commun 

gC,M <)Cteurs- ( est bien pourtant la doctrine de M. l’abbé 
t i u h . Mais, il n apporte, poui la soutenir, aucune preuve 

solide, ni d’Ecriture Sainte, ni de Tradition.
nalysons, si vous le voulez bien, et pesons ses principaux 

arguments. Lisons d’abord avec lui les paroles de Notre 
eigneur et soumettons à “une critique loyale” les quelques

commentaires dont M. l’abbé fait suivre les textes évangé
liques.

Jo. VI, 51-52: Je suis le pain vivant, moi, qui suis descendu 
u cie . Si quelqu un mange de ce pain, il vivra éternelle

ment, et le pain que je donnerai, c’est ma chair pour la vie 
eu monde. La chair de Notre Seigneur,— ainsi commente 
, a x cette chair qu’il nous a promise et qu’il nous 

( onne a manger dans l’Eucharistie, est une substance conime 
a manne a laquelle il la compare, mais en attribuant une vie 
empore e a celle-ci, miraculeusement tombée du ciel, pour- 
ant, et une vie éternelle à celle-là, le vrai pain du ciel, dont 
a manne n c tait que la figure. La vie puisée dans cet aliment 
u stantiel ne peut donc pas être la vie de la grâce, qui n'est qu un 

acc, ent, un don surnaturel mais accidentel; ne peut être qu'une 
'articipation de la vie qui lui est propre en tant que partie sub

stantielle d'une Personne divine”.
Je dois dire loyalement que je ne reconnais pas la légitimité 

de la conclusion.
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Sans aucun doute, dans ces deux versets entendus 
eucharistique, Jésus-Christ nous promet de se donner lui- 
même à nous sous les apparences d’une nourriture sensible, 
Pour nous nourrir et nous vivifier en vue du ciel, comme le 
Pain nous nourrit dans le temps. Jésus-Christ lui-même, 
avec sa chair immolée pour le salut du monde est cette 
fiture eucharistique, mieux que la manne, vrai pain du ciel, 
impossible d’admettre le symbolisme protestant. Le réa
lisme eucharistique s’impose à notre foi. L’Eucharistie, c’est 
le Verbe, autrefois fait chair, devenu aujourd’hui notre 
riture éternellement vivifiante et impérissable. Credo, credo!

Mais de là, conclure que la vie éternelle promise à celui qui 
reÇoit l’Eucharistie est autre que la vie de la gloire, dont le 
germe est la vie de la grâce, c’est tirer des paroles de Notre 
Seigneur une conclusion qu’elles ne contiennent pas. Ainsi, 
^ans l’enthymème proposé, sous la réserve de la distinction 
à faire entre manger Jésus-Christ sous ses propres apparences 
et le manger sous les apparences eucharistiques, j’accorde 
J antécédent, mais je nie la conséquence et Je conséquent, et 
Ie persiste à croire que la vie puisée dans cet aliment substan
ce! est la vie de la grâce, germe de la gloire éternelle. Car, 
c est cette vie, que le Fils de Dieu est venu nous mériter par 
s°n sang: ut vitam habeant et abundantius habeant. C’est par 
*a grâce sanctifiante, simple accident surnaturel,
Participons aussi parfaitement qu’il est possible sur la terre, à 
*a vie divine. “Divinœ consortes naturœ”, “ex Deo nati 

“quod natuvi est ex Sptritu, spiritus est”, tout cela 
exPrime l’excellence de la grâce, de même ordre que la gloire 
cHe-même et constituant comme la gloire, une union avec 
J[eu considéré dans son essence : unio cum Deo quidditative 

Sumpto. Quoique simple accident, comme la lumière de la 
gloire du reste, la grâce nous fait les temples de l’Esprit- 
’ a>nt, elle fait de nous des fils de Dieu par adoption, elle nous 
^'fie. Un pareil effet est donc tout à fait digne de l’Eucha- 
Cstie.

au sens

nour-

nour-

que nous

SUflt’’

^’auteur croit trouver une preuve plus claire, voire irréfu- 
CllJle, dans les trois versets évangéliques suivants: Jo vi, 53-55. 
Car, voici comme il poursuit ;
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**e clue Notre Seigneur répond aux Juifs qui demandent: 
Comment celui-ci peut-il nous donner sa chair à manger ? ” 

le prouve encore plus clairement: “En vérité, en vérité, je 
vous le dis: Si nous ne mangez la chair du Fils de l’homme, 
et ne buvez son sang, vous n’aurez point la vie en vous. Qui 
mange ma chair, boit mon sang a la vie éternelle; et moi, je le 
ressusciterai au dernier jour.” “Notre Seigneur ne pouvait 
employer des expressions plus fortes ni plus claires. Il est 
certain qu on peut avoir la vie de la grâce sans manger sa 
chair et sans boire son sang. Il parle donc ici manifestement 
d une autre vie que celle de la grâce, d’une vie que la Commu
nion seule peut donner.”

Et 1 auteur ajoute triomphalement dans sa transition à la 
preuve suivante: Les paroles qu’il prononce ensuite, sans 
rendre plus forte en elle-même cette preuve irréfutable, la 
confirment."

—Eh bien! • te nouveau raisonnement, quoique plus 
spécieux, n est pas plus fort que le premier. Seul le verset, 
où Notre Seigneur affirme si solennellement la nécessité de 
manger sa chair et de boire son sang, pour avoir la vie en nous, 
o re une certaine difficulté. Si manger la chair de Jésus-

. lr’s^ et boire son sang doivent s’entendre au sens eucharis
tique, et si avoir la vie

non

en nous veut dire avoir la grâce, germe 
< e a gloire, ces paroles de Jésus-Christ semblent affirmer que 
la communion, et, apparemment, sous les deux espèces, est 
un moyen nécessaire au salut. Et, cependant, on peut avoir 
a vie de la grâce, que dis-je, on doit l’avoir, avant de manger 
a a,Ij Christ ou de boire son sang dans l’Eucharistie.

1 abbé Bérubé n’a pas été le premier à saisir cette ap
parente antinomie. Plusieurs théologiens, qui rejetaient le 

ucharistique du chapitre sixième de S. Jean tout entier, 
en plein Concile de Trente, firent valoir ce verset en faveur 

e eur exégèse purement spirituelle de la seule manducation 
par la foi, laquelle, de l’aveu de tous, est un moyen nécessaire 
au salut. Cependant, personne, même parmi les tenants 
c u sens eucharistique, n’a compris ici autre chose par “la vie” 
ou la vie éternelle , que la grâce et son épanouissement 
eternel dans la gloire des âmes et la résurrection des

sens e

corps.
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Plusieurs Pères et Docteurs, à cause de ce verset, admettent 
pour la communion au moins de désir, contenu implicitement, 
disent-ils, dans tout baptême fructueux, une nécessité de 
moyen semblable à celle du baptême lui-même. Mais le 
Plus grand nombre, par “Si vous ne mangez, etc.’’, entendent: 
Si, par votre faute, vous omettez de communier sacramentel- 
lement au corps et au sang de Jésus-Christ, réellement pré
sent sous chaque espèce, vous commettez un péché grave et 
Vous perdez la vie intérieure de la grâce; ou bien encore: Si 
vous négligez de communier, vous ne conservez pas en vous 
la vie de la grâce, cette vie ayant besoin d’être 
en vous par la communion.
'a grâce et la gloire, rien autre.

La seconde preuve de M. l’abbé est donc tout à fait dénuée 
de la force qu’il lui attribue. Et en vain essaie-t-il delà soli
difier en l’appuyant sur les paroles suivantes du saint Evan
gile (Jo. vi. 56-58).

Jésus-Christ dit: Ma chair est vraiment nourriture et 
sang est vraiment breuvage.

“Sa chair est vraiment nourriture, conclut M. l’abbé: donc 
elle nourrit vraiment celui qui la mange. Elle est vraiment 
Une nourriture corporelle: donc elle nourrit vraiment le 
Ce que ne peut certainement pas faire la grâce sanctifiante... 
Celui qui me mange, qui se nourrit de ma substance, vivra 
Par moi, de ma substance, vraiment reçue dans la Sainte Com- 
uiunion, comme moi je vis par mon Père et de sa substance, 
vraiment reçue par la génération.’’ (L’Union à Dieu, pp. 5-6).

encore, M. l’abbé confond le réalisme eucharistique 
admis par tous les catholiques avec son hypothèse de l’union 
corporelle immédiate, voire même substantielle. Pour lui, 
a chair de Jésus-Christ, non seulement nous est vraiment 
donnée à manger sous l'espèce du pain et son sang à boire sous 
1 e$pèce du vin,
cramentelles le corps et le sang divins sont vraiment reçus 
d abord dans la bouche puis dans l’estomac, (c’est le réalisme 
catholique, opposé au symbolisme hérétique); mais il veut à 
tout prix que la chair et le sang du Christ soient digérés et

entretenue 
Tous entendent par “la vie”

mon

corps ;

Ici

sens que par le véhicule des espèces sa-en ce
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assimilés, ou du moins le corps et le sang du communiant 
assimilés par le corps et le sang du Christ, (ce qui constitue 

erreur théologique, contre laquelle proteste toute la Tra-une 
dition).

En effet, selon la doctrine reçue, les espèces seules nourris
sent vraiment le corps; la chair et le sang de Jésus-Christ 
alimentent la vie de l’âme.

Le concile de I rente lui-même, dans son décret sur l’Eu
charistie, commence par professer le réalisme catholique dans 
es termes les plus formels, puis, rappelant l’institution divine, 

i dit expressément que Notre Seigneur voulut que 
ment fût reçu comme la nourriture spirituelle des âmes: “tan- 
guam spiritualem animarum cibum, quo alantur et confortan- 
tur viventes vita illius qui dixit: Qui manducat me, et ipse 
vivet propter me. Les âmes qui vivent déjà de la vie de celui 
qui a dit. Qui me mange, vivra aussi par moi, dit le Concile, 
sont nourries et fortifiées par cette nourriture spirituelle.
(Trid. S. 13, cc. 1, 2).

Les dons glorieux du corps ressuscité, selon l’opinion la 
p us commune, résulteront de l’Eucharistie, comme ils résul- 
teront du baptême, indirectement, en ce sens que la gloire de 

ame est 1 épanouissement céleste de la grâce reçue dans ces 
sacrements, et les qualités du corps glorieux sont comme le 
rayonnement extérieur de l’âme bienheureuse réunie à ce 
corps, pour toujours. C’est le sens communément donné à la

ce sacre-

promesse du Sauveur: Je le ressusciterai au dernier jour. La 
spiritualisation des corps, dont parle S. Paul, n’est pas autre 
chose, et elle n’est 
communion.

Les paroles: “Qui 
meure en moi et moi

pas autrement attribuée par lui à la sainte

mange ma chair et boit mon sang de- 
. en lui", n’offrent pas grande difficulté.
Un pourrait dire peut-être que l’union dont parle Notre Sei
gneur est d’abord l’union sacramentelle qui rend Jésus vrai
ment présent a nous et en nous, et nous présents à lui, sinon 
en lui. Mais Jésus-Christ semble bien viser surtout l’union
qui est le but et l’effet sacramentel de la manducation eucha
ristique, je dire 1 union par la grâce et l'amour.veux
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M. l’abbé Bérubé semble confondre encore ici les deux 
unions. Et, quand il dit même de l’union sacramentelle 
avec Jésus-Christ, qu’elle est substantielle, parce que pro
duite par une substance, il mêle regrettablement les concepts. 
L’union produite entre Jésus et moi, par la venue réelle de 
Jésus en moi, sous les voiles eucharistiques, est bien 
large du mot, union de ma substance à la substance de Jésus- 
Christ, tant que durent les espèces; mais cette bienheureuse 
union, je le répète, n’est pourtant qu’une union de contact, et 
encore, selon la rigueur théologique, de contact impropre
ment dit, un rapprochement plutôt qu’une union, puisque le 
contact vrai n’existe qu’entre les espèces et moi.

"—Mais insiste-t-on, Jésus-Christ a dit: Qui me mange, 
vivra par moi, c’est-à-dire de moi, de ma substance, comme 
moi je vis de mon Père et de sa substance. Impossible d’in
terpréter ces paroles dans le sens d’une union purement morale 
avec le Sauveur, dans le sens d’une vie résultant de sa grâce.

—Non pas. Bien loin de s’imposer à l’esprit, cette inter
prétation me semble tout à fait fausse et contraire 
traditionnel.

Vous avez vu plus haut le concile de Trente faire applica
tion de ce texte à la vie de la grâce et telle est l’exégèse reçue 
Par le commun des Docteurs. Le seul désaccord, qui ait 
existé ici parmi eux, comme pour le contexte, regarde les mots 

‘qui mange et qui boit’’, pris au sens de la manducation par 
la foi par quelques-uns, au sens de la manducation eucharis
tique par le plus grand nombre. Vivre de Jésus-Christ 
comme Jésus-Christ vit de son Père, c’est pour tous, être uni 
à Jésus-Christ comme à notre Chef par la foi et l’amour et 
recevoir de lui les divines effusions de la grâce, en attendant 
celles de la gloire. Les âmes de ceux qui communient vivent 
déjà du Christ avant de communier, mais, par la communion, 
cette vie est alimentée et fortifiée, selon le concile de Trente.

Je ne veux pas suivre M. l’abbé dans tout le détail de sa 
discussion avec le R. P. Evers. (L'Union avec Dieu, depuis 
le bas de la page 6, jusqu’à la fin de l’article I). J’ai fait 
commencement, et je maintiens quelques légères réserves, 
SUr la manière dont le R. Père a conduit toute son exposition.

, au sens

au sens

, au



U reste, les distinctions claires et précises du dernier article 
Mettent parfaitement au point les imprécisions, voulues 

u e, u commencement. Affaire de méthode et de goût, 
me au rait, d ailleurs, dans tout ce raisonnement, relever 

constamment les mêmes confusions déjà signalées. Car, 
c est partout le même abus des mots “nourriture vraie”, “union 
corporelle, “union substantielle à Jésus-Christ, à la Divinité;’
assmnlee, jusqu’à quel point, on ne le dit pas, à l’union de la 
B. V. Marie

sans

a\ec son divin Fils, et même à l’union des deux 
ures en Jésus-C hrist. Combien tout cela demanderait 

ce mises au point! Mais je crois en avoir dit suffisamment 
pour un lecteur averti.

Je ne comprends pas bien, non plus, l’importance extraor- 
re c u rôle joué par le corps humain dans la chute de 

1 homme, d’après l’abbé Bérubé. 
térieur lui-même ait été

Veut-il que le pé< 
• . ,. , requis pour la perte de la

originelle chez Adam et Eve? Ce n’est certainement 
sentiment

ex

pas le
commun des Pères et des Docteurs. 

E auteur essaie ensuite de 
de l’Institution: Prenez 
(L’Union avec Dieu, 
ou du moins ne

prouver sa thèse par les paroles 
et mangez: Ceci est mon corps. 

L art- 2.) Mais oubliant toujours, 
remarquant pas assez que Notre Seigneur 

. pas son corps à manger sous ses propres ap- 
[manT68 maiS£c°US C6**es du Pa'n ffui demeurent, et ne distin- 

,Suffisamment les accidents du pain, simple signe 
acramentel, du corps divin signifié et contenu 

(lents, oubliant aussi le 
sition: “Ceci est

C.

ne nous donne

par ces acci- 
sens précis de “ceci” dans la propo- 

j , mon ^ orps' , c. à. d. la substance contenue 
„ • C 6. ,°rs sens*l)les qui ne sont pas à elle, est mon
n i mmo,e Pour vous, M. l’abbé trouve maintes raisons

es c ac mettre une union substantielle de nos corps 
celui de Jésus-Christ.

bantême”” Cfcl’ J ^Ucharistie ne vaut guère mieux que le
"P'Cme; ~Y lBap,ê™= ”= contient pourtant 
de la grace; le baptême ne 
d’amour

sous

avec

pas l’Auteur 
consomme pourtant pas l’union

__«c aX CC. ' esus"^ ma*s il l’établit seulement.
fan, ,anS Cela’ pas de communion véritable.” 
tant reception véritable d

—Il y a pour- 
u corps et du sang de Jésus-Christ.
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Jésus-Christ vient véritablement en moi dans la sainte Hostie 
et son union sacramentelle avec moi consomme son union 
d'amour avec moi.

—“Pourquoi, sans cela, le Christ descend-il en personne au
fond de nos entrailles?"—Pourquoi donc le Verbe de Dieu 
a-t-il revêtu notre pauvre nature ? Pourquoi s’est-il humilié 
jusqu’à la mort de la croix ? Pour nous assurer la grâce divi
ne, en attendant la gloire. Le but de l’Incarnation et de la 
Rédemption ne serait-il pas digne de l’Eucharistie? Caché 
sous le voile des espèces sacramentelles, le corps divin est du 
reste à l’abri de toute souillure réelle. Les espèces seules 
étant souillées ou profanées véritablement.

A signaler, au cours de l’argumentation, l’affirmation pour 
R moins singulière, que le corps de Notre Seigneur “a la même 
étendue, occupe le même espace que le pain." Quand saint 
Thomas, saint Bonaventure et les anciens docteurs, ensei
gnent si clairement que la présence réelle de Jésus-Christ 
J . S. Sacrement est strictement en dehors de tout ordre d’éten
due et d’espace, Jésus-Christ n’y ayant de rapport avec l’es- 
Pace réel, que par les dimensions de l’hostie qui ne sont pas 
les siennes. Les siennes, il les a bien puisque, par concomi
tance, toute réalité naturellement unie avec la substance de 
son corps est présente avec son corps sous l’espèce du pain; 
mais ces dimensions naturelles de Notre Seigneur existent 
T. S. Sacrement à la manière de la substance elle-même de 
son corps sacré, c’est-à-dire d’une manière indivisible et 
ainsi dire spirituelle.

au

au

pour

Pas n’est besoin, je crois, après tout cela, de suivre pas à 
Pas M. l’abbé Bérubé à travers ses autres arguments: doc
trine officielle de l’Eglise à Trente et à Florence (c. 2) 
gnement de saint Paul (c. 3), enseignement des Pères (c. 4), 
enseignement des principaux théologiens (c. 5). Tous ces 
arguments valent autant que l’argument tiré de l’Evangile 
et que j’ai pris le temps d’examiner: c’est-à-dire, selon moi, ils 
n’ont absolument aucune solidité.

Et. j’aurais le chagrin d’avoir à signaler nombre d’affirma
tions pour le moins singulières.

, ensei-

L
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Les remarques faites au début de ma lettre, suffisent am-
p ement a réfuter toutes ces preuves. M. l’abbé y cite en
axeiir e union substantielle, effet de la communion, ce que

les Conciles, les Pères et les Docteurs disent de l’union sacra-
lente ee e meme, ou bien il poursuit outre mesure une simple

, 0De> ou *en, il prend au pied de la lettre d’évidentes 
hyperboles.

Cependant, je le répète, j’ai lu avec intérêt, même avec 
sympathie, cette pieuse brochure. Dût-elle seulement pro- 

]uer es prêtres à une étude plus sérieuse et plus appro- 
n ie c e cet incomparable mystère d’amour qu’est la sainte 
minimum, elle ne sera pas inutile. Il ne faudrait pas pour

tant qu elle allât jusqu’à fausser les idées.
Veuillez agréer, 

religieux dévouement,
Révérend Père, l’expression demon mon

J. Dugas, s. j.
Prêtre-Adorateur.

LES PRESCRIPTIONS EUCHARISTIQUES
DU “CODEX JURIS CANONICI”

(suite)
V. Des Honoraires de Messe 

4 De la transmission des Messes.
,l |o e U1 T reeoit des Messes à faire célébrer par d’autres 
m, a n ’dlS. bUe!" 6 PlUS tÔt P°ssible(l). Celles qu’il n’aurait
mises à^’OrdinatT d’Une année doivent être re'

Le temps fixé. . P°ur acquitter, les Messes ainsi reçues com-
mes=e 1 Partlr u moment où le prêtre qui doit célébrer 

. / eS, re<"olt à moins que des circonstances particulières 
nu’il en doit être autrement.

(1) Can. 837.

ces

nisi aliud constet. P 1 a dle quo Mcerdos celebraturus easdem receperit,
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b) Ceux qui ont un nombre de messes dont ils peuvent 
librement disposer, peuvent les donner aux prêtres de leur 
choix pourvu qu il conste d’une manière certaine que ces 
pretres sont au-dessus de tout soupçon ou qu’ils sont recom
mandés par leur propre Ordinaire(i).

c) Ceux qui ont transmis à d’autres prêtres des Messes qui 
leur ont été confiées de quelque manière que ce soit, ne sont 
délivrés de leur obligation qu’après avoir reçu le témoignage 
que les Messes ont été acceptées et les honoraires reçus(2).

d) C eux qui transmettent à d’autres les messes manuelles 
qu’ils ont reçues, doivent transmettre les honoraires intégra
lement^), à moins que la personne qui les a offerts n’ait ex
pressément permis de retenir une partie de la somme—ou qu’il 
soit évident que ce qui est en plus de la taxe diocésaine a été 
donné à cause de la personne même du prêtre.

Les clercs qui violeraient cette prescription s’exposeraient 
a etre punis par leur Ordinaire, selon la gravité de la faute, 
Par la suspense ou la privation du bénéfice ou de l’office ecclé
siastique; les laïques, par l’excommunication, ainsi qu’il a 
été dit plus haut de ceux qui pratiquent un honteux trafic de 
Messes (4).

(1) Can. 838. Qui habent Missarum numerum de quibus sibi liceat 
hbere disponere, possunt eas tribuere sacerdotibus sibi acceptis, dummodo 
Probe sibi constet eos esse omni exceptione majores vel testimonio proprii 
Ordinariï commendatos.

(2) Can. 839. Qui Missas a fidelibus receptas aut quoquo modo suæ 
ndei commissas aliis celebrandas tradiderint, obligatione tenentur usque 
tlum acceptatæ ab eisdem obligationis et recepti stipendii testimonium 
obtinuerint.—Le decret Ut débita exigeait un certificat attestant que les 
Messes ainsi transmises avaient été célébrées.

(3) Can. 840. §1. Qui Missarum stipes manuales ad alios transmittit 
débet acceptas intégré transmittere, nisi aut oblator expresse permittat 
abquid retinere, aut certo constet excessum supra taxam diœcesanam datum 
misse intuitu personæ.

§2. In Missis ad instar manulium, nisi obstet mens fundatoris, legitime 
retinetur excessus et satis est remittere solam eleemosynam manualem 
dicecesis in quo Missa celebratur, si pinguis eleemosyna locum pro parte 
tcneat dot is beneficii aut causæ piæ.

(4) Cf. can. 2324 dont nous avons donné le texte précédemment.



Pour lesi , , 'lie^ses ad lnslnr manualium on peut, à moins que
a volonté du fondateur ne s’y oppose, retenir ce qui dépasse 

axe îoc saine et transmettre seulement "la somme déter-
,s messes manuelles dans le diocèse où ces messes 

célébrées, si l’honoraire plus élevé tient lieu, au moins 
en pai tie, de la dotation du bénéfice

e) Tous et chacun des administrateurs 
tous ceux
quitter des

ou de l’œuvre pie.
d’œuvres pies et 

qui sont tenus, d une manière quelconque, à ac- 
_ messes, qu’ils soient ecclésiastiques ou laïques,

Qoivent a la fin de chaque année, transmettre à leurs Ordi- 
re-> rca manière qui sera indiquée par eux, les charges 
messes t|m "’auraient pas encore été acquittées(l).

Ces mots. à la fin de chaque année, doivent s’entendre: 
les messes ad instar manualium, 
pendant laquelle

pour
à partir de la fin de l’année 

messes devaient être acquittées ;ces
Pour les messes manuelles, 

été acceptées, à moins 
différente.

un an après le jour où elles ont 
que la volonté des donateurs ne soit

■ , our a transmission de Messes aux prêtres de rites
• aUX’ ' aut s en tenir aux prescriptions jusqu’ici en 

j yr’ Car e nouveau droit ne s’applique aux orientaux que 
dans a mesure où ceux-ci sont expressément nommés. 
d.Çr; , transm'ss.on doit se faire uniquement par l’intermé- 
iat • C U a‘nt „1(^e’ des Délégués apostoliques, ou des pré-
sonmi U1S?ant une juridiction ordinaire pour les prêtres 
soumis a leur juridiction(2).

5° Du contrôle des Messes.
des^VTp C*ro*t.et *e devoir de veiUer à ce que les obligations 
-------- sses soient acquittées, regarde, pour les églises confiées

(1) Can. 841. §1.

.............— -»
nualium oblirat i " tem*?us 'ta est accipiendum ut in Missis ad instar ma-
onetTnrptfruïnSrjf ^ ^ aHUS ““ ^ ^
oneris, salva diversa nffèrentium vduntate"0’ ^ a"nUm “ ^

(2) S. Cong. de Prop. Fide, 15 Jul. 1908.
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au clergé séculier, les Ordinaires des lieux; pour les églises 
fles religieux, leurs Supérieurs(l).

Le droit fait une obligation aux vicaires forains de veiller 
à ce que les prêtres de leur doyenné acquittent fidèlement 
es charges attachées aux biens ecclésiastiques et 

■nier lieu, les charges des Messes(2).
/ b) Les recteurs des églises et autres lieux de dévotion, soit 

séculiers soit religieux, où l’on a coutume de recevoir des 
honoraires de messes, doivent avoir un registre spécial dans 
equel ils notent le nombre de messes reçues, l’intention, 
"honoraire, et le fait de la célébration(3).

Les Ordinaires sont tenus de contrôler ces registres au moins 
Une fois Par an, soit par eux-mêmes, soit par leurs délégués.

c) Outre ce registre destiné aux messes manuelles, les 
teUrs des églises doivent

en tout pre-

rec-
en avoir un autre qu’ils garderont 

ayec soin auprès d’eux et dans lequel seront inscrites chacune 
' es différentes charges de fondations perpétuelles ou tempo- 
raires, avec le témoignage de leur acquittement et l’aumône 
eorrespondante, afin que de toutes choses il puisse être rendu 
aa compte exact à l’Ordinaire, s’il s’agit de prêtres séculiers 
4)—au Supérieur majeur, s’il s’agit de religieux exempts, 

lrimiç si ces fondations sont faites dans une église paroissiale(S).
U) Can. 842. Jus et officium advigilandi ut onera Missarum adim- 

r <antur> in ecclesiis sæcularium pertinet ad loci Ordinarium; in religioso- 
ecclesiis, ad eorum Superiores.

nj®) Can- 447- §L n- 4- Num. .. bona ecclesiastica diligenter admi- 
sfrentur, adnexaque illis onera, in primis Missarum, rite impleantur 
(3) Can. 843. §1. Rectores ecclesiarum aliorumque piorum locorum 

sol sæcu,arium sive religiosorum in quibus eleemosynæ Missarum rccipi 
t Cnt' Peculiarem habeant Iibrum in quo accurate notent Missarum recep- 

rum numerum, intentionem, ellemosynam, celebrationem. 
lib .0rdinarii tenentur obligatione singulis saltern annis hujusmodi 

r°s sive per se ipsos sive per alios recognoscendi.

üb C?n' 1549 2' Pariter Præter Iibrum de quo in can. 843 §1, alter 
ct Cr retlneatur et apud rectorum servetur, in quo singula onera perpétua 

emporaria eorumque implementum et eleemosynæ adnotentur 
omnibus exacta ratio Ordinario loci reddatur.

JJ Can' 1550- Si agatur de piis fundationibus in ecclesiis, etiam paræ- 
in ,'bus’ religiosorum exemptorum, jura et officia Ordinarii loci, de quibus 

can. 1545 1549, exclusive competunt Superior! majori.

sive

, ut deÜs
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d) Les Ordinaires des li. et les Supérieurs religieux qui
onnent a eurs sujets ou a d’autres des messes à célébrer, 

doivent avoir

eux

eux aussi un registre dans lequel ils notent aus
sitôt, par ordre, les messes reçues, avec leurs honoraires, et
possible^1) Ve‘^er ‘l CC flu’edes soient acquittées le plus tôt

e) Rien plus, tous les prêtres, soit séculiers, soit religieux, 
doivent noter avec soin les 
qu’ils ont acquittées.

6° De la réduction des M 
u) Quoi qu il en soit de la réduction ou de la mutation des 
urges déterminées dans les fondations pieuses, la réduc- 

ion (et à plus forte raison, la condonation) des charges de 
Messes est exclusivement réservée au Saint-Siège(2).

> L induit accordant le pouvoir de réduire les Messes de 
at ion ne s étend pas aux autres Messes qui sont dues en

rW ,U?i COntrft(n' aux autres charges de la fondation.
• 1P U|t général de pouvoir réduire les charges des 
'uses on ations doit s’entendre jusqu’à preuve évidente 

j -, n.raire’ en ce sens que celui à qui est accordé l’induit 
1 re Ulrc p utôt les autres charges que les Messes(3).

messes qu’ils reçoivent et celles

esses.

qj nronrik^U, r!' <?”ilnarll- quoque locorum et Superiores religi°sl 

perint Missn ■ ’ ’ 1S ? llsve pissas celebrandas committunt, quas acce- 
curentque ITn Sl"S e,eemosynis cito in librum per ordinem référant

rentque Pr° VmbuS ut «primum celebrentur.
adnotare c,^reS SaCerd,°!eS sive sæcu,ares siv<= religiosi debent accurate 
fecerit. ffuisque Missarum intentiones receperit, quibusve satb'

(2) Can. 1517. §2...
Apostolicæ unice

(3) Can. 1551 §2. 
ditur nec ad alias Miss 
dationis.

intelligendum ™ Ve.r? SÇnerale reducendi onera piarum fundationum itA 
Missafredu^E mS1 r°nStet- ut iadultarius potins alia onera qua'"

Henri Evers, s. s. s.

Sediexcepta Missarum reductione quæ semper
competit.

fndultum reducendi Missas fundatas proton-
contractu débitas nec ad alia onera piæ fun'

non
as ex

(à suivre)
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LA PRÉDICATION

Les qualités du prédicateur : le zèle
Qui non zelat non amai.

S. Aug.
I — Adoration

Travailler au salut des âmes, c’est la mission spéciale du 
e icateur, c est la manifestation principale 

demande de que Dieu lui
. amour, c est ce qu exige de lui son caractère 

eerdotal qui le constitue le 
de la

son
. . successeur et le continuateur

mission rédemptrice de Notre Seigneur Jésus-Christ 
Pdrrni les hommes.

Le zèle est le premier effet de l’amour: ce que la flamme est 
n, :oyer- le zèle 1>est à l’amour; aussi celui qui n’a pas de zèle 

aime pas- Z dus est edectus amans, ergo qui non zelat non 
. 7/(1); Avant d’investir l’apôtre saint Pierre de la suprême 

orité dans son Eglise, Jésus l’interroge: Pierre, m’aimes-tu ? 
aimes-tu plus que ceux-ci ? Et quand, par trois fois, l’apôtre 

• ‘nt Pierre a répondu : Oui, Seigneur, vous savez que je vous 
"le, alors Jésus lui dit: Pais mes agneaux, pais mes brebis! 
Ainsi nous a parlé notre divin Maître, au plus intime de 
me au jour béni de notre ordination : M’aimes-tu plus que 
ux que je laisse dans la foule, toi que j’ai distingué par un 

PPel spécial ? Eh bien! si tu m’aimes, dévoue ta vie tout 
a6 lere au service des âmes: Poterat dicere: Si 

Pce pecunias, jejunia exerce, super humum dormi,
C| aboribus. Nunc vero ait: Pasce oves meas{2)! Qu’en con
i'Ure? sinon que pour Notre Seigneur le dernier mot de 

mour, c’est de se dévouer tout entier au salut des âmes.
Puis, le caractère sacerdotal

l’â

me amas, 
macéra

nous constitue, nous le 
°ns, les ministres de Jésus-Christ et les continuateurs de 
œuvre rédemptrice: Dei enim adjutores sumus{3).®C’est

tiwl5' Aug' In PsaI- ex vin.—(2) S. Joan. Chrys. De Sacerd 
1 t-or., ni, 9.

S'iy

son

.. lib. II. c. i.



ompren°ns bien la grandeur de notre mission ici-bas e* 
C'U„1 n ?n e;st Pas de P*us glorieuse pour nous, et l’action de 
graces jeu lira fervente et spontanée de nos cœurs, pour *a 
libéralité incomparable de Jésus qui nous a 
peration s; intime de 
blions

une coO' 
i. N omson sa

“1 h C*UC Ce^e cooPération trou e s réalisation dans 
, ,e °" e Pue doivent poursuivre ceux qui s’appliquent 
a a predication sainte: répandre la lumière de la vérité révélée 
par îeu et éveiller et nourrir dans leurs auditeurs la vie sut' 
naturelle: en un mot, en cherchant le salut des âmes, procurer 
la gloire de Dieu.”
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afin de se survivre, en quelque sorte, en des mandataires 
.investis de Pouv°ir, qu’il a institué le sacerdoce: Sicut 
mistt me vivens Pater, et ego mitto vos{l). Mais quelle a été 
1 œuvre par excellence de Jésus, si ce n’est la gloire de son 
divin Père procurée par le salut des âmes ? Ces âmes, il les a 
rachetées de

son

sang: Empti enim estis pretio magno(2)- 
est pour elles qu il est venu ici-bas et qu’il a revêtu notre 

nature. Propter nos homines et propter nostram salutem des
cendit de cœlis{3). Et n’est-ce pas pour appliquer aux âmes 
les fruits de

son

Sacrifice sanglant du Calvaire qu’il s’immole 
tous *es j°urs sur nos autels ? N’est-ce pas pour être la nourri
ture, le pain de vie des âmes qu’il a voulu demeurer parmi 
nous, jusqu à la consommation des siècles, sous les voiles de 

dostie. Entendons sortir du Tabernacle le même cri qu' 
s échappait autrefois du Cœur de Jésus expirant sur la Croix- 
x itioi j ai soif! J ai soif de la gloire de Dieu, mon Père; j’aj 
soi u salut des âmes! Laissons-nous donc soulever nous aussi 
par ce cri d angoisse et d’appel qui sort des profondeurs du 

a ernacle: Sitio! j’ai soif des âmes! Celui qui le pousse, c’est 
e bon Pasteur, notre Maître, notre modèle et notre chef; 

adorons-le à tous ces titres et demandons-lui d’allumer en
nos âmes une étincelle de ce feu dévorant qui embrase son 
Lœur.

son

tt —Action de Grâces

(D Joan., xx, 21. — (2) I Ccr„ vi. 20. — (3) Symb. Nie.

O
 P'aB

< a>
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L exercice du zele, en considérant la fin qu'il se propose 
nous apparaît comme l’œuvre la plus glorieuse à Dieu, la plus 
avantageuse au prochain, la plus honorable et la plus sainte 
Pour celui qui l’accomplit.

, La Plus glorieuse à Dieu, car cette gloire extérieure que Dieu 
s est proposée pour fin de toutes ses œuvres : Universa propter 
semetipsum operatus est Dominus{\), lui est principalement 
Procurée par les louanges, les benedictions, les hommages que 
es âmes bienheureuses, mises en possession du ciel par les tra- 

Vdux du zèle, lui adresseront éternellement.
La Plus avantageuse au prochain : elle est l’œuvre de miséri- 

01 de par excellence, car travailler au salut de ses frères, c’est 
travailler à les mettre en possession, non d’une félicité passa- 
Fere ou imparfaite, mais d’une félicité éternelle, d’un bonheur 
'ufini, en comparaison duquel tous les biens de la terre 
'lue vanité et mensonge.

La plus honorable et la plus sainte pour celui qui s’y livre : 
Car, en exerçant le zèle, nous devenons les coopérateurs de Dieu 
ans la plus parfaite de ses œuvres, celle à laquelle se rappor
tât et se subordonnent toutes les autres: la glorification des 

Maints dans la bienheureuse éternité. Ecoutons ces belles pa- 
roles de Pierre de Blois: In opéré Creationis non habuit quod 
°djuvaret: in opéré Redempiionis voluit nos habere adjutores! 
X°Us sommes, par le zèle, les aides de Dieu ! Quel honneur 
P°ur nous! Quel profit aussi ! La vraie richesse de l’homme, 
Cest la grandeur morale. Mais l’exercice du zèle ne va pas 
sans une grande élévation de pensées, de sentiments, de ca
ncre- C’est le premier fruit du zèle de produire un magni- 
_que ennoblissement de toutes les facultés de l’esprit et du 

C(ï‘ur et de toute la personne même du prêtre. Le cœur du 
Prêtre zélé est un cœur dilaté, un cœur formé à l’école du 

Ceur sacré de Jésus, où rien de petit, de mesquin, d’égoïste ne 
qeut trouver place. L’exercice du zèle épure ainsi l’âme du 
^ctre, la dégage de tous les liens qui pouvaient la retenir 

attraits trompeurs d’ici-bas, et c’est de toute son âme 
prélevée qu’il peut dire chaque jour au saint Sacrifice: 

Ursum corda! En haut, mon cœur!

ne sont

11 Prov., xvi, 4.
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Rendons graces à Jésus de nous avoir, par un choix spécial 
et tout gratuit, appelé à cette coopération si glorieuse et si 
profitable, et demandons-lui la grâce de nous montrer digne 
de ses dons et toujours fidèle à la haute mission qu’il 
confiée.

nous a

III — Réparation

Si le zèle est le fruit de l’amour, il doit en avoir les caractères, 
tels qu ils nous sont énumérés par saint Paul: Caritas patiens 
est... non est ambitiosa, non qucerit quæ 
que, pour ramener les caractères du vrai zèle apostolique à 
quelques chefs principaux, il doit être: patient, éclairé-, désin
téressé.

sunt... c'est-à-diresua

Le zèle patient est celui qui es* constant dans l'effort, sans 
découragement devant les difficultés de la tâche et les insuccès 
apparents. Ce n’est pas être patient que de se lasser, de se 
décourager après un peu de temps, quelques mois ou quelques 
années même, et, sous le prétexte qu’il n’y a rien de possible 
dans telles circonstances et dans tel milieu de se réfugier dans 
1 abstention et l’inertie, par fausse conviction qu’ayant tant 
fait déjà sans succès, rien d’autre ne peut et ne doit être essayé 
à nouveau. Quelle leçon à ce sujet que la vie d’un saint 
Charles Borromée, par exemple! A ce propos Benoît XV fai
sait naguère remarquer que “ce souci de servir Dieu exige 
une âme si bien disposée à souffrir, qu’elle ne fuie aucun 
genre de travail ou de peine. Cette seconde disposition fut 
remarquable en S. Paul. Dieu avait dit de lui: Ego ostendaift 
illi quanta oporteat eum pro nomine meo pati (Act. IX, 16)» 
et 1 Apôtre embrassa toutes les peines avec si grand amout 
qu il écrivait: Superabundo gaudio in omni tribulations nostra- 
( or. VII, 4). Ce courage à supporter la peine, s’il res
plendit dans un prédicateur, d’un côté lui fera rejeter tout 
sentiment humain et attirera la grâce de Dieu par laquell6 
il portera du fruit, d’autre côté conciliera d’une façon incroya
ble à
ceux-là ne

œuvre la faveur du peuple chrétien. Au contrait6 
peuvent que peu de choses pour toucher les cœur6' 

qui partout où ils vont aiment plus que de raison les comm®' 
dités de la vie, et durant le temps de leurs prédications, U6

son
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s appliquent pour ainsi dire à aucune autre partie du minis
tère sacré, montrant par là qu’ils ont plus de souci de leur 
Propre santé que du bien des âmes.”

Le zele doit etre éclairé. Il ne suffit pas qu’il soit inspiré par 
a charité, il faut qu’il soit dirigé par le vrai savoir, par le tact, 
Par la prudence. Le zèle éclairé évite les écarts regrettables 
et parfois irréparables de la présomption, de la précipitation, 
de l’opportunité. S. Paul nous offre encore ici un modèle 
achevé du prédicateur. “Faire connaître de plus en plus Jésus- 
( ,lrist aux hommes, et d’une connaissance qui les fit vivre et 
non pas seulement croire, c’est à quoi il travailla de tout l'élan 

e son cœur d’apôtre. Aussi enseignait-il tous les dogmes 
et tous les préceptes du Christ, même les plus sévères, sans 
pen taire ni diminuer, l’humilité, l’abnégation, la chasteté, 
e mépris des choses humaines, l’obéissance, le pardon 

ennemis, et autres choses de ce genre. Et ce prédicateur de la 
v«nté ne pensa jamais qu’il devait taire ces choses sous pré
texte que, en raison de la corruption des temps, elles paraî
traient trop dures à ceux à qui il s’adressait. On voit donc 
Par là qu’on ne peut approuver ces prédicateurs qui n’osent 
aborder certains points de la doctrine chrétienne de 
^ ennuyer leurs auditeurs. 

i Enfin, le zèle doit être désintéressé. Etre désintéressé, c’est 
oublier soi-même, une fois pour toutes, c’est consentir à 

donner sans recevoir, à aimer sans être payé de retour. Nous 
ne sommes pas prêtres pour être aimés, cela n’est pas néces
saire, mais pour aimer, cela est rigoureusement obligatoire, 
^appelons-nous l’admirable expression de saint Paul, déjà 

Cltée: Ego autem libentissime inpendam et superimpendar pro 
anwiabus vestris, licet plus diligens, minus diligar: quoique, 
V°Us aimant beaucoup, je sois moins aimé de vous. C’est aussi 
a l’adresse de ces prédicateurs dont le zèle n’est pas désin- 
eressé que Benoît XV écrivait dans son Encyclique: “Ils 

°ublient cette parole de saint Grégoire : “Le prêtre ne prêche 
Pas pour manger, mais il doit manger pour être en état de
Pocher” (In I R eg. lib. Ill), ceux qui, comprenant qu’ils ne
sont
cUrer

aux

peur

t

pas faits pour d’autres fonctions, capables de leur 
une honnête subsistance, se sont jetés du côté de la pré-

pro-
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di cat ion, non pour exercer comme il convient un très saint 
ministère, mais par esprit de lucre. Aussi les voyons-nous 
préoccupés de chercher non où l’on peut espérer un plus grand 
fruit pour les âmes,mais où L’on 
par la prédication”.

peut gagner plus d’argent 
Voilà autant de motifs qui doivent 

nous presser à offrir à Notre Seigneur des actes sincères de 
reparation pour tous nos 
ceux du clergé tout entier.

manques de zèle, ainsi que pour

IV — Prière

Demandons donc à Dieu
Aie des vrais apôtres, de cette flamme surnaturelle qui seule 
rendra notre prédication efficace. Pour revenir à S. Paul, 
, Z?.0 e e flue nous devons imiter, entendons-le s’écrier dans 

e ans e son zèle pour les âmes : Cupide volebamus tradere
•il V° ls non s°lum Evangelium Dei, sed et animas nostras( 1); 

ailleurs il semble dire da
impendam et

avec instance de nous animer du

vantage encore : Ego autem libentissinie 
super impendar ipse pro animabus vestris, licet 

minus diligar{2).
Enfin que chacun prêche comme S. Paul : Pour plaire non aux 

mes, mais au Christ; Si hominibus placerem, Christi servtis 
on essern ( al. I, 10) ; ayant un cœur embrasé de l’amour du 

nb, ’ au ne cherchait que la gloire du Christ. Plaise à Dieu 
t cenx qui s adonnent au ministère de la parole, aiment 

ms vvntablement Jésus-Christ, et puissent s’appliquer ces 
! ■ , e . au ' Pr°pter quern ( Jesum Christum) omnia de-

fees (Philipp. Ill, 8), e,: MM =*«,« Chisms est 
(Phihpp. I, 21). Et maintenant
étTrn rr d! Ben0Ît XV en Ia faisant nôtre: “Que le Pasteur 
trnlnlJe ,hnst jette un regard de miséricorde sur son
Alien aU’ ,Pd^ es Pr*ôres de la Vierge Très Sainte, Mère 
ï T. y.6 InCarné et Reine Apôtres; qu’il té- 

l anil 6 CTg.^ ^ esPrit d’apostolat et nous donne beau- 
v ? prêtres qui s appliquent uà se montrer dignes de

“i,an, „igne-

(1) I Thés., II, 8. — (2) Il Cor., XII, 15.

plus vos diligens,

terminons notre méditation
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iÊurfyarisfie et la question satiate
IV — La leçon de l’histoire

f Dans toute institution les principes ont droit à leur place, 
c’est-à-dire la première. Ils sont la base de tout l’édifice et 
cest faire œuvre utile, nécessaire même, que d’en rafraîchir 
ne temps en temps sa mémoire, 
moyen pour faire adopter une idée jusque dans ses dernières 
conséquences que de montrer lès avantages qui en découlent 
et d’cn faciliter la mise en exécution par des suggestions judi
cieuses et pratiques. Toutefois, pour achever de convaincre, 
nen n’est si fort que la leçon de l’histoire. Après l’avoir en
tendue, chacun peut répéter le Quod isti et istœ

C’est aussi un excellent

cur non ego ?
x 0r- dans le sujet qui nous occupe il y a plus que des principes 
a rappeler et des suggestions à proposer, il reste une part bien 
consolante, celle des faits de l’histoire à recueillir, 
sommes demandé si nos grands sociologues chrétiens, ceux 
fim se sont tournés avec amour vers le peuple, ceux qui ont 
travaillé à son bien-être et ont voulu par là sauver les âmes, 
paient réellement donné à l’Eucharistie une place d’honneur 
ans leur vie, s’ils avaient allumé la flamme de

Nous nous

leur charité
‘ u foyer qui ne cesse de se consumer dans le tabernacle, et 
enfin si le succès qui a couronné leur zèle devait rejaillir en 
cfinitive sur l’Hostie sainte qui en aurait été l’inspiratrice. 
°us avons feuilleté d’une main émue les pages de leur his- 

la bonne fortune de constater que les 
prévisions. Si bien qu’on peut affirmer 

ans hésitation que l’Eucharistie a été la grande force des apô- 
sres sociaux et que c’est à elle qu’ils se plaisent d’attribuer la 

name de bien qu ils ont fournie. Le divin Sacrement ap
paraît au-dessus de leurs œuvres comme un soleil qui vivifie 
eut, fait monter la sève jusque dans les rameaux les plus 

p 0,gnés et porte sinon partout le confort matériel, du moins 
t°njours la consolation et la paix. Nous allons recueillir à 
pavers ce champ de lumière quelques étincelles qui achèveront 

éclairer nos esprits et d’animer nos cœurs à imiter de si 
eaux exemples.

foire et nous avons eu 
aits dépassaient nos
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Admirons d’abord les premiers chrétiens, 
foi. Ils communiaient tous les i

nos pères dans la 
jours, disent les Actes, erant 

persévérantes in fractione panis; et on les a vus, sous l’influ* 
de l’Eucharistie, pratiquer, par la mise en commun de 

leurs biens, un
en ce

socialisme qui n’avait rien de dangereux pour 
la société, parce qu’il était libre et volontaire.

Il nous faut saluer aussi en passant les corporations du 
moyen-âge que Léon XIII a jugé opportun de proposer comme 
modèles à nos ouvriers d’aujourd’hui. Dans un congrès 
eucharistique tenu en France, un rapporteur exprimait Ie 
regret qu’aucun article des lois sur les syndicats ne visât 
1 Eucharistie, et il en inférait que c’était la principale cause 
de leur impuissance. Les anciennes corporations n’avaient 
pas commis cette méprise. Il serait intéressant de parcourir 
leurs statuts, mais nous devons nous contenter d’indiquer 
qu elles avaient à cœur d’honorer le Dieu de nos autels; elles 
avaient leurs chapelles toujours bien parées, et se montraient 
dans tout leur éclat aux processions de la Fête-Dieu. La 
bannière du métier y était portée
doyen, un cierge d’un poids considérable à la main, suivait 

les gens de la profession.
Ceux qui à la même époque prétendaient réformer le peuple 

sans compter avec l’Eucharistie ont abouti à un vrai désastre 
social. Témoin, ce blasphémateur de la présence réelle et 
profanateur de l’autel, le trop fameux Franchelin qui, al1 
XIle siècle, installait à A
devaient reproduire au temps de la Réforme les anabap' 
tistes de Münster.

La belle figure du saint Monsieur Desgenettes 
au XIXe siècle où l’apostolat social, parce qu’il est devenü 
une nécessité, va faire surgir dans l’arène de nombreux et 
superbes chevaliers. En 1848, le vénéré curé de N.-D- des 
Victoires, à Paris, consulté sur les moyens de préservati0*1 
sociale à prendre, n’en signalait d’autre que celui-ci : “MeS' 
sieurs, communiez tous les huit jours.”

Comment ne pas rappeler ici le souvenir du grand apôtte 
de la jeunesse, Dom Bosco. Il fut un vrai prodige de charité- 
Pauvre prêtre obscur, il nourrit sous ses yeux trois cent miHe

sainte fierté. Leavec une

avec

immonde communisme ql,envers un

amènenous
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orphelins, dont six mille prêtres. Or, c’est l'Eucharistie qui 
a été le principal aliment de cette charité extraordinaire. 
Au Congrès eucharistique de Paris, en 1888, Mgr Doutreloux, 
évêque de Liège, racontait le trait suivant. “Je m’étais 
rendu chez Dom Bosco pour solliciter l’établissement d’une 
oraison de son Institut dans ma ville épiscopale. Monsei
gneur, me dit-il, ce qui m’a décidé, malgré la quantité d’autres 
demandes, à accepter la vôtre, c’est que Liège est la ville du 
Très Saint Sacrement. Partout où mes religieux vont, ils 
s attachent à promouvoir la dévotion au Très Saint Sacre
ment et surtout la communion fréquente. Puis, avec ce 
ton de conviction onctueuse qu’il faut avoir entendu pour le 
connaître, il ajouta: tout est là! tout est là! Jamais je n’ou- 
blierai cette parole du plus grand réformateur de la classe 
ouvrière en notre temps. Plus que tout ce que j’avais pu ob
server ou entendre jusque là, elle m’éclairait en un instant... 
Ah! Messieurs, suivons l’exemple de ce saint homme et 
Profitons de ses paroles. Oui, vraiment, tout est là!"

Un catholique militant qui était bien convaincu de la vérité 
do cette parole, c’est Ozanam. L’éloge du fondateur des 
Conférences de Saint Vincent de Paul n’est plus à faire, l’in
fluence qu’il a exercée tant sur les pauvres que sur la classediri- 
geante est connue de tous. Mais ce qu’on ignore peut-être, 
cest sa tendre dévotion à Jésus-Hostie et sa conviction que 
dans ce sacrement réside la vraie force qui sauvera le monde.

C’est lui qui acheminait la jeunesse de 1842 vers les retraites 
de Notre-Dame et la communion pascale qu’il rappelle avec 
c°rnplaisance dans une lettre à son frère: “Aujourd’hui une 
communion générale des hommes vient de couronner ces 
P'eux exercices: nos rangs serrés remplissaient la nef du mi- 
lieu, deux fois longue comme celle de Saint-Jean de Lyon, 
i y avait de nobles et riches personnages, couverts de déco

ctions; et, à côté d’eux, des pauvres en veste d’ouvriers, des 
militaires, des élèves de l’Ecole normale et de l’Ecole poly
ethnique, des enfants; mais surtout des étudiants en grand 
n°mbre. Après la communion qui, donnée par deux prêtres, 
ct duré une heure, un magnifique Te Deum a rempli les voûtes 
et nous nous sommes séparés profondément émus." Son
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historien nous apprend que d’ordinaire, même après le saint 
cantique, tout n était pas encore fini pour Ozanam. Ce que 
sa lettre ne nous dit pas, ce que son frère nous apprend, c’est 
qu au sortir de Notre-Dame, et tout rempli de la présence de 
Jé’Us-Christ, le pieux communiant ne manquait pas, avant 
de rentrer chez lui, de passer par la maison de ses pauvres de 
la conférence, pour rendre ainsi à Notre Seigneur, dans ses 
membres souffrants, la visite qu’il venait de recevoir de lui 
dans 1 Eucharistie. Ainsi se plut-il toute sa vie à couronner 
cette matinée solennelle. C’était l’achèvement de son action 
de grâces.

D ailleurs, qu Ozanam ait trouvé dans la communion le se
cret de sa force surnaturelle, une de ses lettres nous le révèle: 
'Quand toute la terre aurait abjuré le Christ, il y a dans 
inexprimable douceur de la communion, et dans les larmes 

qu elle fait répandre, une puissance de conviction qui me ferait 
embrasser la croix et défier l’incrédulité de toute la terre-’ 

ette visite de Jésus faisait toute sa consolation au milieu 
tes épreuves de la vie: “C’est là-haut qu’est la réalité de la 
vie, écrit-il. Ici qu’aurions-nous sans les œuvres qui nous 
suivent, et Dieu qui nous visite!”

L action sociale industrielle a su trouver elle aussi dans 
Eucharistie la cause de sa vitalité chrétienne. Pouvait-on 

croire que 1 Hostie sainte et immaculée pénétrerait jamais 
es usines, ces édifices que la promiscuité des sexes et les pas- 

sions antisociales ont trop souvent transformés en foyers de 
corruption et de révolte ?

Et cependant en divers endroits, en France, en Belgique 
et ai eurs, 1 usine est devenue la conquête de l’Eucharisti6' 
fiui y habite et y est entourée d’amour et de respect. Et 
ici, a pensée se reporte naturellement vers cette usine du 

a es-Bois, type et modèle des autres, où le patron, Mon- 
-leur Léon Harmel(l), est aimé et vénéré comme un père 
parce qu’il sait lui-même s'incliner devant Dieu.

ous extrayons d’un mémoire ce qui suit sur l’organisatioU
du .culte eucharistique au Val-des-Bois:

U) Lire le beau portrait que le Comte de Mun a fait de cet apôtre ém&- 
"te dans Ma vocation sociale, p. 24.3 es.
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La chapelle est aimée des ouvriers ; ils y sont chez 
a>ment à venir s’y réchauffer au soleil eucharistique; c’est la 
chapelle qu’ils regrettent le plus quand il faut quitter l’éta
blissement. Deux messes y sont dites chaque jour, pendant 
csquelle les enfants des écoles prient tout haut. Quand les 
communions sont nombreuses, la préparation et l’action de 
grâces se font en commun. Le premier dimanche de chaque 
m°is, Notre Seigneur est exposé toute la journée, durant la
melles les membres de la Confrérie du Saint Sacrement se 
Recèdent par dix, de demi-heure en demi-heure, au pied de 
autel. Trois adorations nocturnes, réparties dans l’année, 

Appellent les chants mâles et pieux des monastères et don
nent la vision anticipée de la prière de nuit par les travail- 
lpurs. Au jour de la Fête-Dieu, Jésus pénètre dans les 
ateliers, bénissant à la fois, et les métiers

eux et

encore garnis, qui 
semblent tout à coup rentrer dans le silence par respect pour 
e Maître du travail, et les ouvriers qui les mettent en mouve- 
ment après cette bénédiction. Les premières communions 
cù les parents viennent s’agenouiller avec leurs enfants à la 

_ble sainte, sont au Val des fêtes du ciel sur la terre. Le 
chiffre des hosties consacrées en une année est de 15.000, ce 
(Di donne, pour une population de 1.300, en défalquant les 
enfants, une moyenne de seize communions par an et par 
Personne(l). Des communions générales sont faites, à des 
Roques spéciales, pour les hommes, les femmes, les jeunes 

es, les enfants des écoles.
Ln peut donc conclure que la vie eucharistique est abon- 

ante au Val, que le tabernacle est le centre où tout converge, 
et me, dans ce vaste établissement, où il y a tant de rouages 
et de machines en mouvement, où s’agite tant d’activités, le 
Principal moteur est le Dieu du tabernacle.

sait quel homme d’œuvres admirable fut Monsieur 
arrùlle Feron-Vrau.C Il a couvert le nord dé la France de 
ercles et de syndicats ouvriers. Or, son histoire nous ap- 

^Çend que lorsqu’il arrivait dans une ville pour jeter les bases 
um nouvelle association, régulièrement une visite au Très
fb Le lecteur est prié de noter que ces chiffres datent déjà de plusieurs 

s- Nous n’avons pu prendre connaissance de statistiques plus récentes.année
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Saint Sacrement précédait et préparait les visites qu’il allait 
faire individuellement aux hommes d’œuvres dont il avait 
le nom. On voit par là que c’est en haut que M. Vrau cher
chait 1 inspiration de son activité. S’il est vrai que personne 
n a plus agi que lui, il est constant aussi que personne n’s 
plus prié. Il était toujours en présence de Dieu. Son ado
ration nocturne du samedi soir au dimanche est un fait no
toire dans sa vie. Ceux qui l’ont vu là, au pied de l’autel, 
enveloppé tout entier de la présence divine, se sont demandé 
souvent: “De quoi parle-t-il au Maître ? Que lui répond le 
Maître ? Ses œuvres sont cette réponse. Son grand Con
seil. était là, son grand Directeur était là: “C’est là, ont té
moigné plusieurs, que M. Vrau a puisé dans ses nuits d’ado
ration, toutes les lumières et les grâces dont il eut besoin 
pour sa conduite spirituelle et celle de 

Il semble que cette confiance presque ingé 
Eucharistie pour faire réussir leurs œuvres 
distinctive des vrais apôtres sociaux. Le Comte Albert de 
Mun nous en fournit une nouvelle preuve. Ainsi il noU&
avoue lui-même qu’à l’aurore de sa Vocation sociale, lorsqu6 
lui et

ses œuvres.
la divinenue en

soit la marque

ses amis eurent dressé leur programme d’action catho- 
ique, ils renouvelèrent devant l’Hostie sainte, à la suite d’une 
Malédiction du 1 rès Saint Sacrement, les engagements qu H" 

avaient contractés dans la fameuse soirée du 23 décembre 
1871.

Le Comte de Mun devait rester fidèle à cette manière de 
taire. De là vint que, dans la suite, la fondation des cercle6 
ou\ riers était presque toujours accompagnée, comme à B'el*6 
vi e, de la bénédiction du Très Saint Sacrement. D’ailleUrS 
si restait encore quelque doute sur la part que le vaillaIlt
apôtre entendait donner à l’Eucharistie dans les œuvres 
ciales, il suffirait de relire les statuts qu’il a rédigés pour ser 
v ir de base aux cercles catholiques d’ouvriers. On y lit e" 
e et que les membres devront faire une communion annuel e 
pour le salut des ouvriers leurs frères (Art. 2). De plus ü ef 
stipulé que chaque cercle devra avoir une chapelle destin6 
aux confrères afin qu’ils puissent visiter facilement l'H^t6 
de nos tabernacles. Dans les petites localités où la cho*6
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sera impossible "la chapelle du cercle pourra être remplacée 
Par 1 église paroissiale, dans laquelle une chapelle ou tout au 
çj°,1)ns une P,ace spéciale sera réservée aux membres du 
ee (Art. 5). On ne s’étonnera pas après cela qu’un apos- 

J at inauguré et poursuivi sous de tels auspices ait porté 
ae si beaux fruits.

cer-

Nous nous reprocherions de ne pas évoquer ici la mémoire 
e immortel Léon XIII. S’il a mérité le titre de Pape des 
Uvriers, celui de précurseur des temps eucharistiques lui 
on vient parfaitement. Il serait intéressant de montrer, 

Peut-être le ferons-nous plus tard, comment la magistrale en- 
yehque Mtrœ caritatis sur l’Eucharistie est venue parfaire 
oeuvre que le grand Pontife avait commencée dans l’ency- 
lque Rerum Novarum. Ces deux documents se complètent 

'Merveilleusement et mettent en évidence le rôle que l’Eucha- 
ktie doit jouer dans la question sociale, tel que Léon XIII l’a 

L0mpris.
C’est surA les nobles traces qu’a laissées cette glorieuse lignée 
apôtres que le Canada doit marcher. Certes l’action so- 

p 6 catholique est bien jeune au pays pour qu’on puisse 
c r er de son histoire. Toutefois nous avons le plaisir de 
r nstater que dès son ofigine elle n’a pas considéré l’Eucha- 

s >0 comme une étrangère. Les apôtres canadiens font 
Pel sans fausse honte à la communion dans leurs réunions 

v d’qucs, et notre peuple les écoute et les comprend. Sans 
tp-.ir ieter dans l’ombre d’autres œuvres d’ailleurs très 

niantes, nous croyons devoir donner ici une place d’hon- 
£ a la vai,lante A. C. J. C. De toutes nos grandes asso- 
p, lons catholiques elle est peut-être celle qui est entrée le 
rg S franchement dans le mouvement eucharistique. On se 

Ppelle en quelles pages toutes parfumées d’idéal M. l’abbé 
Çulx a décrit l’histoire de la première ébauche de l’A 

c la la C. J. C.,
rge Part que les “Actionnaires" donnèrent à l’Eucha- 

e dans leur formation sociale(l). Une fois établie sur 
se_s ases so,,des, l’A. C. J. C. a affirmé catégoriquement dans 

statuts l’importance de la communion pour faire vivre

hsti

d) Cfr. L’abbé L. Groulx, Une croisade d'adolescents, pp. 71-77.
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et prospérer une œuvre de jeunesse. Depuis lors les chefs 
les plus autorisés ne manquent jamais dans les Congrès et les 
revues destinées à nos Jeunes de leur indiquer l’Hostie comme 
a source du vrai apostolat. Aussi ce mot d'ordre a été ac

cepte par les différents groupes qui tous ont en honneur la 
pratique de la communion réparatrice(l).

Est-ce a dire qu il ne reste rien à faire dans ce sens au Ca
nada ? Si nous avions cru qu’il en était ainsi, nous n’aurions 
pas écrit ces pages. Leur unique but, en effet, est de convain
cre nos hommes d œuvres de l’excellence de l’Eucharistie 
comme facteur de régénération sociale. La conclusion 
qui se dégage de tout ceci, c’est qu’il faut dans notre apostolat 
social mettre ce divin Sacrement de la partie, et travailler 
c e concert avec lui. D’autant plus qu’en agissant ainsi nous 
garderons nos œuvres catholiques vierges de. [’utilitarisme 
anglo-saxon et du matérialisme américain, et nous leur im
primerons ce cachet d’idéale beauté et de désintéressement
qui ont toujours fait la gloire des œuvres de la France chré
tienne.
, , * exemple de Jeanne d’Arc qui trouva sous l’autel son 
epee victorieuse, allons donc chercher nos armes à l’ombre 

u abernacle, et, combattant avec confiance, sachons 
bouter dehors les ennemis de Dieu !
__ _____ L. B. s. s. S-

(t) A lire le bel article du Frère Marie-Victoria: La vie eucharistie 
dans les cercles, para dans le Semeur, avril 1916.
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NOTICE
—=aîC SUR 2ifc-

L/Association des Prêtres-Adorateurs
1. Obligations.

1. Faire, chaque semaine, une heure continue d’adoration devant le 
Très Saint Sacrement exposé ou renfermé dans le Tabernacle.

De préférence, la faire avec ses paroissiens à jour et à heure fixes. Dans 
ce cas, on peut faire l’exposition privée, c’est-à-dire ouvrir le Tabernacle 
et terminer par la Bénédiction.

2. Envoyer régulièrement, au siège de l’Œuvre, le billet mensuel avec 
indication des heures faites durant le mois.

3. Célébrer une messe, chaque année, pour les associées défunts, 
messe est privilégiée.

2. Avantages principaux.
1. Une indulgence plénière pour toute heure d’adoration, à quelque jour 

qu'on la fasse, en y priant un peu aux intentions du Souverain Pontife.
2. Les très nombreuses indulgences plénières et partielles dites de la Sta

tion du Saint Sacrement, pour une simple visite au Saint Sacrement, en ré
citant six Pater, Ave et Gloria.

_ 3. Commencer Matines et Laudes tous les jours, à partir de 1 heure de 
l’après-midi.

4. Faculté de recevoir du Tiers-Ordre Franciscain et de donner aux ter
tiaires réunis en commun l’Absolution générale, communi formula.

5. Faculté d’attacher aux chapelets l’indulgence des Croisiers par un 
simple signe de croix.

Cette

Ligue Sacerdotale Eucharistique

But: Promouvoir la Communion fréquente et quotidienne, parmi les 
fidèles, selon le Décret du 16 Déc. 1905.

Conditions: 1. Etre inscrit dans la Ligue.—2. S’efforcer, dans toute 
!? IPesure possible, par les moyens dont on dispose, de propager la pratique 
de la communion fréquente.

Avantages: Les membres de la Ligue peuvent:

1. Jouir de l’Autel privilégié personnel trois fois la semaine.
2- Gagner une indulgence plénière à toutes les fêtes primaires des Mys‘ 

teres de la foi, de la Très Sainte Vierge et des Saints Apôtres.
3. De plus, une indulgence de 300 jours pour chaque œuvre qu ils feront 

conformément au but de la Ligue Sacerdotale.
4. Après une retraite de 3 jours, ils pourront donner au peuple la Bénib 

diction Papale, à condition que ces exercices soient dirigés vers une con 
naissance plus grande et une fréquentation plus assidue de l’Eucharistie.

5. Ils peuvent faire gagner, une fois par semaine, une indulgence pléniïfe
à ceux de leurs penitents qui ont coutume de communier tous les jours o 
presque tous les jours, ( c. à. d. au moins 5 fois la semaine.) Cette conces 
sion peut être faite pour plusieurs semaines à la fois. ,,

6. Appliquer aux chapelets les indulgences dites des “Pères Croisiers. 
par un simple signe de croix.

Pour user de ce dernier pouvoir, les prêtres inscrits seulement dans la 
Ligue doivent avoir le visa de leur Evêque.)


